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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-COLOMBAN 
L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX 

Procès-verbal d'une assemblée de consultation publique du Conseil municipal 
de Saint-Colomban tenue le mardi le 1 novembre 2022 à 17h00, au Centre 
récréatif et communautaire, au 323, montée de l'Église, à laquelle sont présents 
mesdames les conseillères et messieurs les conseillers : 

Siégeant tous sous la présidence de monsieur Xavier-Antoine Lalande, maire. 

Me Stéphanie Parent, directrice générale est présente. 
Me Guillaume Laurin-Taillefer, greffier, est présente. 

OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 

Il est dûment proposé par le maire: 

D’OUVRIR la présente assemblée à 17h02. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

Il est dûment proposé par le maire:  

D’ADOPTER l’ordre du jour de la présente séance de consultation 
publique. 

PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT 

Maître Guillaume Laurin-Taillefer, avocat et greffier, fait un résumé et un 
exposé du projet de règlement suivant : 

 Règlement 3001-2022-22 modifiant le règlement de zonage numéro
3001, tel qu’amendé, afin de modifier la distance entre une
construction accessoire et un élément épurateur.

PÉRIODE D’INTERVENTIONS 

Aucune intervention. 

CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 

À 17h04 l’ordre du jour étant épuisé : 

Il est dûment proposé par le maire: 

DE LEVER la présente assemblée de consultation publique. 

____________________ 
Xavier-Antoine Lalande 
Maire 

_____________________ 
Guillaume Laurin-Taillefer 
Greffier 

- signé - - signé -


